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Règlement du Tournoi de Futsal 

Inter-Entreprises 
 

 

Nombre de joueurs : 

 

 Tous les matchs sont disputés par deux équipes composées de cinq joueurs au 

maximum, dont l 'un est le gardien de but.  

 Le nombre maximum de remplaçants autorisé est de deux.  

 Un nombre ill imité de remplacements est permis durant un match.  

 Un joueur qui a été remplacé peut revenir sur le terrain de jeu pour remplacer un autre 

joueur.  

 Un remplacement peut être effectué quand le ballon est en jeu ou hors du jeu.  

  Le match sera arrêté si l’une des équipes compte moins de trois joueurs (dont le 

gardien) sur le terrain. 

 

Equipement des joueurs : 

 

 T-shirt de couleur identique, offert par la Codecom, short, chaussettes traditionnelles, 

chaussures propres type tennis. 

 Le gardien de but est autorisé à porter un pantalon de survêtement.  

 L’équipement et la tenue des joueurs ne doit en aucun cas présenter un danger 

quelconque pour eux-mêmes et pour les autres. Ce point s’applique aussi aux bijoux en 

tout genre. 

 

Durée de la rencontre : 

 

 Les matchs se composent d’une période de 15 minutes.  

 Les matchs à él imination directe ainsi que les matchs de classement se joueront  

 également en 15 minutes. 

 La finale se jouera en deux périodes de 10 minutes.  

 Les équipes amenées à jouer seront appelées par micro. 

.  

Licences ou pièces d’identité : 

 

 Il  est demandé aux équipes inscrites de présenter les l icences sportives ou certificats 

médicaux de toutes les joueuses et tous les joueurs participants au tournoi. L’équipe ne 

respectant pas ce point du règlement ne sera pas autorisée à jouer le tournoi.  

.  

Arbitrage : 

 

 Il  est géré par un ou deux arbitres.  

 Un arbitre principal est désigné avant la rencontre et dispose de toute l 'autorité 

nécessaire pour veiller à l 'application des règles du jeu.  

 Le deuxième arbitre assiste l’arbitre principal depuis le bord du terrain et est entre 

autres chargé de veiller à la durée normale du match, arrêtant son chronomètre à 

chaque arrêt de jeu qu’il  juge nécessaire (coup franc, corner, touche, sortie de but, 

but marqué...). 

RESPECTONS TOUS ENSEMBLE LES ARBITRES ! 
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Fautes : 

 

 Toutes les fautes commises entraînant un coup-franc direct sont cumulées.  

 L’équipe fautive peut faire dresser un mur qui doit se tenir au moins à 5 mètres du 

ballon. 

 A compter de la quatrième faute commise par une équipe, un pénalty sanctionnera 

cette 4ème faute ainsi que les fautes suivantes.  

 Pénalty à 6 mètres de la ligne de but lorsqu’une faute est commise dans la zone de hand. 

 

Récompenses : 

 

 Trophée du vainqueur. 

 Trophée du second. 

 Trophée de la troisième place. 

 Tee-shirt du tournoi pour chaque joueur. 

 Bon cadeau d’une valeur de 50€ pour chaque joueur de l’équipe vainqueur . 

 Bon cadeau d’une valeur de 25€ pour chaque joueur de l’équipe seconde . 

 Panier du terroir pour chaque joueur de l’équipe troisième . 

 Aucun trophée ne sera remis avant la fin du tournoi . 

 

Autres particularités : 

 

 La rentrée en touche s'effectue au pied, ballon arrêté sur ou à proximité hors de la 

l imite du terrain, le pied d’appuis doit se trouver à l’extérieur ou sur la l igne du terrain.  

 Le Gardien doit dégager à la main ou au pied (ballon au sol) les sorties en 6 mètres. 

 Le gardien ne peut pas prendre le ballon à la main sur une passe de son joueur.  

 Obligation de défendre debout. 

 Le tacle gl issé et les charges sont interdits.  

 Les joueurs, gardien compris possèdent quatre secondes pour effectuer toutes les 

remises en jeu (coups-francs, touches ou corners). 

 Le barème des points est le suivant :  

 Victoire : 4 points 

 Nul : 2 points 

 Défaite : 1 point 

 En cas d’égalité, il  sera pris en compte, dans l’ordre :  

 Le goal-average particul ier (confrontation directe) 

 Le goal-average général (sur la phase de poule) 

 La meilleure attaque 

 La meilleure défense 

 Équipe la plus fair-play (sur décision arbitrale) 

 A partir des phases finales, il  n’y aura pas de prolongation mais une séance de tirs au 

but (3 par équipe) puis une mort subite en cas d’égalité.  

 Un but marqué par une femme comptera double. 

 Les organisateurs se réservent le droit de prendre les décisions qu’ils jugeront en 

adéquation avec le fair-play et le bon déroulement du tournoi.  

 Il  est interdit de boire ou manger à l’intérieur du gymnase. Une buvette sera à 

disposition dans le hall  du gymnase. 

 Nous vous demandons également de respecter l es infrastructures mises à votre 

disposition. 

 La CODECOM décline toute responsabil ité en cas de vol ou de blessure durant le 

tournoi. 

BON TOURNOI A TOUS !. 


